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Brochure n° 3031 | Convention collective nationale

IDCC : 897 | SERVICES DE SANTÉ AU TRAVAIL INTERENTREPRISES

Avenant n° 2 du 15 mai 2025 
à l’accord du 20 novembre 2019 

relatif à la liste des formations éligibles au dispositif de reconversion 
ou promotion par alternance (Pro-A)

NOR : ASET2550622M

IDCC : 897

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

PRÉSANSE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

SNPST ;

FSS CFDT ;

FSAS CGT ;

FEC CGT-FO ;

FFSMAS CFE-CGC,

d’autre part,

ont convenu ce qui suit :

Article 1er | Préambule

Les partenaires sociaux décident, par le présent avenant, de compléter les modalités de mise 
en œuvre de l’accord définissant une liste de formations éligibles au dispositif de reconversion 
ou promotion par alternance (dispositif Pro-A) conclu le 20 novembre 2019 (étendu par arrêté du 
6 novembre 2020), afin de l’optimiser, et complété par l’avenant n° 1 du 25 mars 2021.

Pour mémoire, la reconversion ou promotion par alternance a pour objectif de permettre à un 
salarié en CDI, soit de changer de métier ou de profession, soit de bénéficier d’une promotion 
sociale ou professionnelle par des actions de formation ou la validation des acquis de l’expé-
rience.

Les partenaires sociaux rappellent qu’en tout état de cause, pour pouvoir accéder à ce dispo-
sitif, les salariés concernés ne doivent pas avoir atteint un niveau de qualification sanctionné par 
une certification professionnelle enregistrée au Répertoire national des certifications profession-
nelles (RNCP) et correspondant au grade de la licence.
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Les partenaires sociaux rappellent également que ces formations doivent être certifiantes 
(inscrites au Répertoire national des certifications professionnelles) et ne concerner que des 
emplois dans lesquels il existe une forte mutation de l’activité et un risque d’obsolescence des 
compétences, dans les conditions fixées par l’accord du 20 novembre 2019 précité.

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les partenaires sociaux ont ainsi 
défini la liste des formations éligibles au dispositif et, afin d’élargir sa mise en œuvre, décident, 
par le présent avenant, de compléter cette liste et d’allonger les durées minimales de l’action de 
formation dans les conditions ci-après indiquées.

Article 2 | Liste des formations éligibles à la Pro-A inscrites au RNCP

Conformément aux dispositions légales et réglementaires, les partenaires sociaux conviennent 
que les formations suivantes sont éligibles au dispositif Pro-A, en complément de celles déjà lis-
tées dans l’accord du 20 novembre 2019, étendu par arrêté du 6 novembre 2020. Pour obtenir 
des précisions, notamment sur les lieux où se déroulent les formations mentionnées, il convient 
de consulter sur internet le Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 

Intitulé de la formation Niveau de formation

Conseiller en insertion professionnelle

RNCP37274
Niveau 5

Conseiller emploi formation insertion

RNCP34789
Niveau 5

Chargé d’accompagnement social et 
professionnel

RNCP36625

Niveau 5

Article 3 | Modalités de mise en œuvre

Le contrat de travail du salarié fait l’objet d’un avenant qui précise la durée et l’objet de la 
reconversion ou de la promotion par alternance. L’avenant au contrat est déposé selon les moda-
lités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

En application des dispositions légales et réglementaires applicables, la reconversion ou 
promotion par alternance a une durée comprise entre 6 et 12 mois. Conformément à l’ar-
ticle L. 6325-12 du code du travail, les partenaires sociaux de la branche des SPSTI ont décidé 
que cette durée peut être allongée jusqu’à 24 mois pour tous les publics éligibles à une recon-
version ou promotion par alternance. Pour les publics spécifiques définis à l’article L. 6325-1-1 
du code du travail, la durée peut être allongée à 36 mois.

En application des dispositions légales et réglementaires, la durée de l’action de formation de 
la reconversion ou promotion par alternance est d’une durée minimale comprise entre 15 %, 
sans être inférieure à cent-cinquante heures, et 25 % de la durée totale du contrat. Conformé-
ment à l’article L. 6325-14 du code du travail, les partenaires sociaux ont décidé que cette durée 
peut être portée à 50 % de la durée totale du contrat pour l’ensemble des bénéficiaires visant 
les certifications éligibles au dispositif.

Article 4 | Entreprises de moins de 50 salariés

Le présent avenant ne comporte pas de stipulation spécifique pour les services de prévention 
et de santé au travail interentreprises de moins de 50 salariés, dans la mesure où ses disposi-
tions sont applicables à tous les services.
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Article 5 | Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
Les parties rappellent que l’application du présent accord s’inscrit dans le respect du principe 

de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

Article 6 | Dispositions fi nales
Le  présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il est applicable à compter 

du 1er janvier 2025.

Chaque organisation signataire ou adhérente peut demander la révision du présent avenant, 
selon les modalités définies à l’article 4 de la convention collective nationale des services de 
santé au travail interentreprises.

Le présent avenant, établi en vertu des articles L. 2221-2 et suivants du code du travail, est 
fait en un nombre suffisant d’exemplaires originaux pour remise à chacune des organisations 
syndicales (signataires ou non) et dépôt dans les conditions prévues par les articles L. 2231-6, 
L. 2261-1 et D. 2231-2 du code du travail.

Fait à Paris, le 15 mai 2025.

(Suivent les signatures.)
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